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III. 8 PROPOSITIONS· D:3 PROGllAM:.~E. DANS L:S DOMAINE: DE 

L' ~NdEIGNE117ENT EI' DE LA FORMATION 

I •. INTROD1JCTION 

Les aotivi:tas poursuivies au cours ju IIe programme 

quinquen!lal· et pendant le.s années 19-68-1969 couvraient princi

palemen~ 1 1 attribution.de bourses~· l'organisation de stages 

de perfectionnement, l'harmonisation des enseignements 

nucléaires, la :ormation du personnel scientifique et tech

.nique de la Commission. 1 1 accueil de stagiaires qualifiés, 

l'int~rvention en fa~eu~ d~ collo~ues et d'institutions 

scientifiques ont,été interrompus en 1969, sur décisfon du 

ConsPil. 

Le nouvea11 prog:r;amme prévoit le développement des 

activités dans le sens"diune intensification et d 1 une systé

matisation de la coopérati~n avec les établissements d'en

seignement. 

Un développement nouveau de ces ac~ivités est propos~ 

sous form~ de créa.tion d'uni tés de· .fo'rmatio.n spéciali.sée et 

de re-cy~lag-~ impl~ntées dans Les établissements du CCR. Cet 

élargissement,, not~mment si les en.seignements dispensés 
. ' . • 1 

n'étaient pas linités aux do:taines·nucléa.ires, pourrait 
' ' • ol 

faire l'objet d'une discussion séparée avec les Etats membres • 
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II. MOYENS D'ACTION 

1. L0 r~~ité ~e la CEEA fait ex~licitPment rention, parmi 

les tâches assignées à la Commission, d'activités d'en

seignement et de formation. 

2. Dans le m~me cadre communautài.:-e, le Co:.1seil le '~inist:-es 

en sa session du 31 octobre 1967 a chargé le Gronpe de 

travail "Politique de la recherche scientifiqùe et tech

nique" du Comité de politique écol'lomique à moyen terme 

d'examiner les moyens 1'assurer une formation coordo~née 

et un échange plus intensif de scientifiqti?s. 

3. Certaines activités d'enseignem0nt et de formation sont 

réalisables par le Centre Comman d·e Recherches (CCR) de 

la CEEA et par des Centres de recherches universitaires 

ou extra.universi tai:res associés de la CEEA. 

Les établissements du CCR disposent d'un potenti,::l 0j_ucatif 

et d'une capacité d'accueil, en persor..nel scientifique ot 

en équipem~nts, qui peuvçnt @tre ~is à profit. 

Les possibilités de collaboration avec les établissements 

d'enseignement sei -:;>;ntifiq11e. et technique, ainsi qu' avt:?c 

l'industrie spécialisée, sont de nature à Bpport~r une 

contribution significative à la fo~mation des per3onnPls 

hautement qualifiés. 

III. ACTIONS EN COURS EN 1962 

Au cours des preoier et second programmes quinquennaux 

et jusqulà ce jour, la Commission s'appuyant en particulier 

sur les possibilités du CCR a mis en oeuvre, avec les moyGns 

financit:rs inscrits .au chapitre 55 du bu-1.get de r9Ch<?rches, 

différentes actions de fornation. 
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1 S t 'tud. · · t · ' r · ·· • ages pour .. e .~an s _; .. ...:.,.> ... : ..... 

Ils sont réservé:s a des étudiants de 1' enseignement 

te'chnique ou de 1' ens9igneme·n:t supérieur ·qui sont sur le 

point de terminer ou ~ui viennent de terminer leurs études. 

Les objectifs poursuivis sont divers : 

familiarisation av~c le.travail de laboratoire; 

ex~cution d'un stage obligatoire prévu par !~établisse

ment d'enseignement fréquenté; 

préparation d'un mémoire de fin d'études; 

- spécialisation de techniciens récemment diplômés • 

La durée des stages est variable en fonction du 

niveau scolaire du stagiaire et de l'objectif poursuivi 

elle va ti'un minimum de 2 m.ois à un maximum d 1 un an. 

2. Bourses 

Elles sont accordées 

- aux étu~iants diplômés qui, pour présenter une thèse, 

sont t~nuB d'effectuer des travaux d~ caractère expéri

ment~l ou théorique 1ans un centre ~e recherches; 

- aux pe~so~nes titulaires d'un 1ipl6me universitaire ou 

d.e niveau équivalent qui désirent se spécialiser dans 

le d-omain~ nucléaire dans un centre. de recherches; 

- aux jeunes professeurs d'université ou d'ét~blissements 

d'enseignement de niv2au équivalent, désireux d'entrepr~ndre 

dans un c~ntre de ~echerches, Qes travaux de caractère 

expérimental intéressant leur spécialité ou de participer 
' 

à de tels tr~vaux. 

3. Formation du personnel ·scientifique et technique des 

Communautés 

La formation du p~rsonnel tech~ique 

est organisée à l'intéri~ur des établissements ~u CCR, 

principalem2nt sous for~e de cours dispensés par le 

personnel qualifié de la Commission. 

. .. 
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4· Harmonisation de l'enseignement technique nucléaire 

~n vue de réaliser une harmonisation des enseigne

ments nucléaires disp'::'nsés dans lr.:-s écoles t2ch·tiques des 

pays membres, la Commission a élaboré, avec la collabora

tion d'experts nationaux : 

- au niveau technique supérieur, 

un programme de base définissant les connaissance1s 

que doit posséier un étudiant pour accéder à une 

spécialisation nucléaire; 

cinq programmes de spécialisation, couvrant l'hygiène 

des radi~tions, la technique des isotopes, la radio

chimie, l'instrumentation et la régul~tion nucléaires, 

la technique des réacteurs; 

- au niveau tech~ique, 

un programme pour conducteurs de ré~ct~urs. 

0 

0 0 

Les activités interrompues en 1969 sur décision du 

Conseil portaient sur des 

a) stages pour scientifigues oualifiés (stagiaires quqlifiés). 

Ils étaient d.'?stinés aux personnels scientifique <?t tech

nique d'entreprises industrielles, d'universités ou de 

centres de recherches, ayant accompli un cycle complet 

d'6tudes de niveau universitaire et possédant une exp~rience 

professionnelle dans leur spécialité. 

b) colloques et aides aux institutions scientifiques. 

Ces actions étaient rnen~es en vu~ d0 stimuler d0s réalisa

tions plurinational~s dans des dom~ines tels que 

- le groupement de sociétés savantes; 

- l'organisation de cycles d'étuies avancées ou dG s?ssions 

de formation; 

l'organisation de colloques et de symposiums. 

• 1 
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IV. ACTIVITES FUTURES 

1. Poursuite et intensification d~s actions en cours 

Les activités en cours devraient @tre poursuivies et 

d~velpppées avec les correctifs impo3és par l'expérience. 

Pour l'attribution de bourses notamment et l'organisa

tion de stA,ges de perfectionner.1ent, la coopération avec l0s 

établissements d'enseignement supéri0ur Pt l~s c~ntres de 

recherches dês pays membres devrait être renforcée et 

systématisée. 

Par une augmentation sensible de ses cr8dits, la 

Co~nission pourrait apporter à la formation d~s p~rsonnels 

scientifiques et h~utement qualifiés, une contribution à 

la mesure de ses capacités d'accueil. Les service-s d.es 

. établis_seme~ts du CCR sont, en effet, en m('sure d'accueillir 

2· à 3 fois plus de candiiats - stagiaires et boursiers -

qu'ils en ont reçu jusqu'ici. 

D'autre part, la coop4ration avGc les établissements 

d'enseignement et l~s.équipes scientifiques de l'industrie 

spécialisée pourrait devenir régùlière alors que jusqu'à 

présent elle n'a pu @tre qu'occasionnelle en raison de la 

limitation des moyens d'action. Il est, en effet, sou

haitable que les ouvertures à. la formation ne~ ·soient pas 

·limitées aux seuls établissements du CCR, mais s'élargisse'nt 
f 

aux établissements d'enseignement su~érieur et à l'industrie. 

1.1. St'::tges pour étudi;..!!.i§! 

Un st3giaire 6tudiant coftte, on moyenne, environ 

200 u.c. par mois. Un cr~dit annuel de l'ordre de 

0,150 Mue permet donc le finr.tnoer.J.ent de 750 mois/homme. 

Compte tenu de la limitation des crédits, d'une part, 

et de la volonté_ d~ faire bénéficier le plus grand 

nombre possible d'étudiants des possibilités de stage, 

... 
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la tendance a été d~ réduire la durée au strict minimum. 

Cette limitation risque de nuire à lq, productivité du '~ 

stq,ge et accrott les prestqtions deman1ées ~u service \. 

d'accueil. 

Un accroissement des moyens est la condition d'une 

action représentative sur le plan européen. 

1.2. Bourses 

Un boursier coûte, en moyenne, 350 u.c. par mois. Un 

cr'édit annuel de l'ordre de 0,150 Mue permet l'octroi 

de quelque 350 mois/homme de bourse, soit un peu moins 

de 30 bourses d'un an. 

La dur~e est en principe fixée & deux ans, mais elle 

s'avèr~ fréquemment insuffisante po~ la préparation 

d'unf' thèse. 

Comme pour les stages d'étudiants, il y aurait lieu 

d'assouplir la politique en matière de iurée. Il 

faudrait également élargir les possibilités de forma

tion auprès des établissements d'enseignement sup~rieur 

et de l'industrie. 

Une action spécifique telle que lq formation inter

disciplinaire de jeunes r~diobiologistes représente 

une charge annuelle de l'ordre de 40.000 u.c. Les 

succ~s remportés engagent non seulement ~ la poursuivre 

et à la développer, mais encore à appliquer la m@me 

méthode à d'autres disciplines. 

Un accroisse~ent de moyens permettrait d'apporter une 

contribution signi~icative à l'européanisation des 

étuies de 3e cycle. 

1.3. Formation du p!?rsonnel scientifique et technique· des 

Communautés 

L0s crédits annuels disponibles pour les dernières 

années de l'ordre de 40.000 u.c., ont été portés en 

1969 à 0,150 Huc. 

. .. 
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Ils ont ~t~ utilis~s principalement pour organiser 

(surtout à Ispra) des cours de form~tion des agents 

techniques. 

Leur niveau actuel permet le démarrage d'une q,ction 

systémitique de reéycl~ge du personnel scientifique 

qui, si elle est onéreuse, n'en est pas moins iniis

pensable. 

'Les opér~tions de formation du personnel technique, 

princip~lernent sous forme de cours organisés à l'in

térieur des étnblissements du CCR~ doivent ~tre pour

suivies et développées. 

1.4. n·'lrmonis:l.tion des enseif.:."'rlements t::chnigues nucléaires 

Les programmes élaborés.en 1962-1963 doivent ~tre 

r~?vus et ad1=1ptés, et aux nouvelle.s structur:::s dA 

l'enseignement technique supérie~r, et aux progrès 

de la technique. 

Dans.les domaines de la protection contre les r~dia

tions ionisantes, de 1~ technique 1es isotopes et de 

la r~~iochimie, ~1 serait souha~~~bl~ de ~résenter 

des programmes à l'usage des écoles techniques secon

dair<:s. 

1.5. Enfin, la Commission souhaite que le Conseil reconsidère 

sa position à l'égard des actions qui ont été inter

rompues en 1969 en ce qui concerne ~es colloques et 

les aides aux institutions sci'èntifiques. 

2. Acti0ns nouvelles 

Formation, spéci:~lisation 2t recyclage dans les établisse

m?nt:J du CCR 

Le potentiel didactique des établissem0nts du CCR 

n'est pas complètem2nt exploité. 
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Ces établissements disposent d'équipements lourds ou 

très spécialisés, oouvent uniques. Ils ont 1' appui de labo

ratoires de recherches qui couvrent d~s domaines non spéci

fiquement nucléaires (mét~llurgie, chimi~, biologie). Ils 

disposent d'un puiss~nt outillage de calcul et ~e ~ocumen

tation qutom~tique. 

Ces établissements, en particuli?r celui d'Ispra, 

pourraient 

- &ccueillir des groupes d 1étuiiants, éventuellement 

accompagnés de leurs profe3seurs, en vue de parcourir 

un cycle d'exptriences ou d'observ~tions que l'équipement 

de leur institut ne permet pqs; 

- organiser, en collaboration avec les univ2rsités d2s 

pays membres, des sessions d'études de durée vari~ble 

en technologie nucléaire, radiochimie, radiobiologie, 

protection sanit~ire, inform~tique, ••• ouvertes aux 

personnels sciGntifiques et techniques de l'industrie 

et de ln r0cherche; 

- accueillir, en liaison avec les universit~s, des étudiants 

qui prép~reraient leur th~se de doctor~t en s'associant 

aux travaux des groupes d~ recherches du centr2. 

V. MOYENS NECESSAIRES A LA RBALISATI8N DES ACTIONS FUTURES 

1. Pour~uite et intensification des ~etions en cours 

7 Mue pour une période de 5 ans 

EffPctifs : 9 ryersonnes 

2. Actions nouvelles 

La mise en oeuvre des actions nouv~lles en matière 

de formation, de spécialisation,et de recyclage appelle, 

au pré~lable un ~coor1 de principe des Etats membres. 

D~ns un second stade, un programme précis, quant à 

son contenu ~t à son ampleur, pourra être 2tabli en tenant 

compte d 1 une p~rt des besoins et d 1 autrP part de ce qui se 

fait déjà dans les Etats m?ill.brr:?s. C·2 programne comprendra 

enfin un2 estimation des crédits et ~es effectifs néces

saires à sa réalis~tion. 

·; 




